
202 2  DAE  49  -  Emplace m e n t  commercial  sur  la  pelouse  de  la  Muet te  (16e)  –
convention  d’occupa tion  du  domaine  public

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DAE  53  des  20  à  22  mars  2018  portan t  réforme  des
redevanc es  et  règleme n t s  applicables  aux  activités  commerciales  durables  sur  le
domaine  public  parisien  ;

Vu  l’appel  à  manifes ta t ion  d’intérê t  publié  du  20  janvier  au  17  février  2022  sur  le
site  Interne t  de  la  Ville  de  Paris  pour  la  mise  en  place  d’anima tions  enfantines  sur
la  Pelouse  de  la  Muet te  située  dans  le  bois  de  Boulogne  (16e)  ; 

Vu  l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                             ,  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  soumet  à  son  approba tion  la  conclusion  d’une  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  pour  l’exercice  d’une  activité  commerciale
ludique,  Pelouse  de  la  Muet te  dans  le  bois  de  Boulogne  (16e)  sur  un  emplace m e n t
du  domaine  public  municipal  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Olivia  POLSKI,  au  nom  de  la  1ere
commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  Madam e
Catherine  CAMPION,  domiciliée,  70  rue  du  Stade  94490  Ormesson- sur- Marne,  une
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  fixant  les  modalités  d’occupa tion  et  les
conditions  tarifaires  pour  exploiter  une  activité  commerciale  ludique ,  du  28  mars
au15  août  2022,  sur  un  emplace m e n t  de  1000  m ² situé  Pelouse  de  la  Muet t e ,  au
Bois  de  Boulogne  (16e),  compor t an t  un  ensemble  de  struc tu r e s  gonflables,  un
espace  de  trampolines ,  un  stand  proposan t  des  confiseries ,  une  billet te r ie .

Article  2  : En  cas  de  repor t  des  dates  de  cet te  animation,  due  à  la  crise  sanitai re ,  la
durée  d’occupa tion  du  site  res te r a i t  identique .  

Article  3  :  Madame  Catherine  CAMPION  devra  s’acquit t e r  d’une  redevance
d’occupa t ion  du  domaine  public  d’un  montan t  de  4  692  euros  pour  cette  période
d’exploita tion  commerciale .

Article  4  : Les  effets  pécuniai re s  inhéren t s  à  cette  convention  d’occupa tion  du
domaine  public  s’opére r ont  à  compter  de  la  date  d ’exploita tion  de  l’emplace m e n t .

Article  5  : Les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  municipal
de  fonctionne m e n t  de  l’année  2022  et  des  exercices  ultérieu r s .  


